
20

Ventes HLM 3.1 – Plan logement d’abord

Attributions aux sortants d’hébergement
     Objectif régional pour 2022 : 2 100 attributions

     Bilan : 1 830 ménages relogés, soit :
– 87 % de l’objectif
– Une baisse de 9 % des attributions par 

rapport à 2021 
– Baisse 2 fois plus importante que la 

baisse des attributions globales (- 4,3 %)

Attributions aux ménages sans-abri

     Objectif régional pour 2022 : 1 150 attributions

     Bilan : 1 121 attributions soit 97 % de l’objectif
     (même volume d’attributions qu’en 2021 mais
     objectif en hausse de 10%)
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